
 
 
 
 

COTISATIONS 

Valeyres-sous-Rances, le 31 août 2021 

 
 

Groupes Jeunesses (1 x par semaine) 
Parents-enfants CHF 90.—par enfant/ par année 
Enfantine CHF 90.—par gymnaste / par année 
Mixte 7-10 ans CHF 90.—par gymnaste / par année 
Mixte 11-15 ans CHF 90.—par gymnaste / par année 

 
Groupes Agrès (le nombre d’entraînements est en fonction du groupe) 

1x par semaine CHF 90.—par gymnaste / par année 
2 x par semaine jusqu’à 16 ans CHF 170.—par gymnaste / par année 
2 x par semaine 16 ans et + CHF 230.—par gymnaste / par année 

 
Groupe Athlétisme (1 x par semaine) 

jusqu’à 16 ans CHF 90.—par gymnaste / par année 
16 ans et + CHF 180.—par gymnaste / par année 

 
Groupes Adulte (1 x par semaine) 

Actifs-Actives CHF 180.—par gymnaste/par année 
Volley-Ball, à quinzaine CHF 90.—par adulte / par année 
Badminton CHF 180.—par adulte / par année 
Dames CHF 180.-- par adulte / par année 
Hommes  CHF 180.—par gymnaste / par année 

 
Membres passifs CHF 40.—par année 

 
 
En général, les cotisations adultes sont envoyées au cours du 1er semestre de l’année 
Les cotisations pour les enfants sont envoyées à la rentrée scolaire. 
 
Les enfants ou adultes participant à plusieurs groupes paient CHF 50.— de plus par activité 
supplémentaire / par rapport au groupe le plus onéreux.  
(par exemple : un enfant participant aux groupes agrès (CHF 170.--) + athlétisme (CHF 90.--) + Mixte  
(CHF 90.--) paie une cotisation de CHF 270.—par année au lieu de CHF 350.-- ou  
un adulte participant aux groupes Actifs-Actives (CHF 180.--) et Badminton (CHF 180.--)  paie une 
cotisation de CHF 230.—p.a. au lieu de CHF 360.--) 
 
Un maxima de cotisation de CHF 450.—par année est fixé par famille (par exemple : 2 enfants 
participant aux agrès et l’athlétisme et un adulte participant au badminton ne paie que CHF 450.-- au 
lieu de CHF 220.-- + CHF 220.--+ CHF 180.-- = CHF 620.—) 
 
Toute personne qui s’investit dans le monitorat ou le comité central est exemptée de cotisations, qu’elle 
fasse partie d’un ou plusieurs groupes. 
 


